
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
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GASSI

L ’an deux mille vingf cinq

le .' Qua[re décembre à ]8 heureS 00
Le C0nsez’Z Mzmz‘cipczZ de la Commune de Gassin dûmem‘ eenvogué, s’es! re’zmz’ en sessi0n

ordinaire, saZZe du Conseil Municipal, sous laprésidenee de A/[adame Ænne-Mam'e IMNIART,

Maire,

Dale de convoealion du ConSeil Manieipal .' 28 novembre 2025.

A/[embres présenls : Agnès AMRTIN, Séverine VILLETTE, Didier SIL VE, Hervé BERNE,

Sylvie BR [lA/ET, Elisabeih DIGNA C, Ànne-Marie M/IRCELLINÛ, Chanlal SIMÛNl, Serge

I”ÛTA, Palriee REWV/l UD, Mélanie CASCANT, Florian MÆRQUES, Solène PESCH.

N°25/81 OBJET : TERRITOIRE D9ENERGIE VAR SYMIELEC -

TRANSFERTS ET REPRISE DE COMPETENCES
OPTIONNELLES

Madame Sylvie Brunet, Adjointe au Maire, expose :

Vu la délibération 2025/19 en date du 13 mars 2025 de la Commune du LUC actant le transfert

de la compétence optionnelle n®6 << Organisation de la distribution publique du Gaz »,

Vu la délibération DL2025-54 en date du 28 août 2025 de la Commune de TANNERON actant

le transfert de la compétence optionnelle n°7 IRVE << Réseau de prise en charge électrique >>,

Vu la délibération 2025/01 9 en date du 30juillet 2025 de FORCALQUEIRET actant la reprise

de la compétence optionnelle n°7 << IRVE « Réseau de prise en charge électrique >>,

\ &!

Nombre de Conseillers ; Membre(s) exeuse’(s) avanl donné pouvoir .'

en exerc1ce 21 Monsieur François M/lTTON a Madame Sylvie BR [JA/ET,

présents 14 Madame Florence BEC a Madame Agnès A/L4RTIN,

votants 18 Madame Caroline FUCI—lS a Madame Séverine VILLETTE,

Monsieur Sébaslien BRUNO à Monsieur Hervé BERNE.

Certiñe’ exécutoire compte Membre(s) absenM) ..
tenu de la réception en

Sous-Préfecture Monsieur Karim JERlBl
le : Monsieur Grégory HERMELIN
e_t de_ la publication sur le Monsieur /lnihony AMSTER
srte 1nternet

le :
W Secrélaire de séance .' Madame Séverine VILLETTE.
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 25/81 DU 4 DÉCEMBRE 2025 (SUITE)

Vu les délibérations 2025/097, 2025/098 et 2025/099 en date du 14 octobre 2025 du Comité

Syndical de TE83—Symielec ayant acté favorablement pour ces adhésions et cette reprise,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L52l 1—18 du Code Général des Collectivités

Territoriales et à la loi n°2004-809 du 13 août 2004, les collectivités adhérentes doivent

entériner ces transferts et reprise de compétences,

Cet accord doit être formalisé par délibération du Conseil Municipal,

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son rapporteur et après en avoir délibéré à

L’UNANIMITÉ des suffrages exprimés,

\/ D’approuver le transfert de la compétence optionnelle n®6 de la Commune du LUC à

TE83-Symielec,

\/ D’approuver le transfert de la compétence optionnelle n°7 de la Commune de

TANNERON à TE83-Symielec,

\/ D’approuver la reprise de la compétence optionnelle n°7 par la Commune de

FORCALQUEIIŒT,

~/ D’autoriser Madame le Maire à signer toutes les pièces à intervenir pour mettre en

œuvre ces décisions.

Le Maire certifie sous sa responsabilité Copie conforme au registre des délibérations.
le caractère exécutoire de cet acte et Le Maire,
informe que la présente délibération

Anne-Marie WANIART
peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratifde Toulon dans un délai

de 2 mois, a compter de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi

par l’application informatique

«
’l’élérecours

citoyens » accessible par
le site internet www.telereeours.fr

\

La secrétaire

Séverine VILLETTE


